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il s'était élancé à travers les épaisses forêts, il avait
couru toute la nuit, ne se trouvant jamais assez
loin de ceux pour lesquels il ne pouvait plus être
qu'un objet de mépris et ('horreur.

Et, pourtant, son oeuvre n'était pas accomplie
Son devoir, c'était de combattre, puiisqu'il vivait
encore ! C'était de se faire tuer, avant que son vé-
ritable nom eût été révélé' Lui mort, mort pour
son pays, peut-être aurait-il droit, sinon à l'estime
du moins à la pitié des hommes!

Cependant le calme reprit le dessus en ce coeur
si profondément troublé. Avec le sang-froid lui
revint cette énergie que nulle défaillance ne devait
plus abattre.

Et, fuyant, il se dirigeait à grands pas vers la
frontière, afinî de rejoindre les patriotes et recom-
mencer la campagne insu rrectionnel'e.

A six heures du matin, Jean se trouvait à quatre
lieues de Saint;Charles, près de la rive droite du
Saint-Laurent, sur les limites du comté de Mont-
réal.

Ce territoire, parcouru par deés détachements de
cavalerie, infesté d'agyents de la police, il importait
qu'il le quittât au plus tôt. Mais atteindre direc-
ment les Etats-Unis lui parut impraticable. Il
aurait fallu prendre obliquement par le comté de
Laprairie, non moins sur-veillé que celui de Mont-
réal. Le mieux était de remonter la rive du Saint-
Laurent, de manière à gagner le lac Ontario, puis,
à travers les territoires de l'est, de descendre jus-
qu'aux premiers villages américains.

Jean résolut (le mettre ce projet à exécution.
Toutefois, il dut procéder avec prudence. Les dif-
ficultés étaient grandes. Passer quand même, fût-
ce au prix de retards plus ou moins longs, tel fut
son programme, et il nie devait pas regarder à le
modifier suivant les circonstanices.

En effet, dans ces comtés riverains du fleuve,
les volontaires étaient sur pied, la police opérait
d'incessantes perquisitions, recherchant les princi-
paux chets des insurgés, et, avec eux Jean-Sans-
Nom, qui put voir, affichée sur les murs, la somme
dont le gouvernement offrait de payer sa têta.

Il arriva donc que le fugitif dut s'astreindre à
ne voyager que de nuit. Pendant le jour, il se ca-
chait au fond des masures abandonnés, sous des
fourrés presque impénétrables, ayant mille peines
à se procurer quelque nourriture.

Infailliblement, Jeau fût mort de faim, sans la
pitié de charitables habitants, qui voulaient bien
ne point lui demander ni qui ii était, ni d'où il ve-
nait, au risque de se compromettre.

De là, des retards inévitables. Au delà du comté
de Laprairie, lorsqu'il traverserait la province de
l'Ontario, Jean regagnerait le temps perdu.

Pendant les 4, 5, 6, 7 et 8 décembre, c'est à
peine si Jean avait pu faire vingt lieues. En ces
cinq jours,-il serait plus juste de dire ces cinq
nuits,-il ne s'était guère écarté de la rive du
Saint-Laurent, et se trouvait alors dans la partie
centrale du comté de Beauhiarnois. Le plus diffi-
cile- était fait, en somme, car les paroisses cana
diennes de l'ouest et du sud devaient être moin
surveillées à cette distance de Montréal. Pourtant,
Jean ne tarda pas à reconnaître que les dangers
s'étaient accrus en ce qui le concernait. Une bri-
gade d'agents était tombée sur ses traces à la li-
mite du comté de Beauhiarnois. A diverses repri-
ses, son sang-froid lui permit de les dépister. Mais,
dans la nuit du 8 au 9 décembre, il se vît cerné
par une douzaine d'hommes qui avaient ordre de
le prendre mort ou vif. Aprè.s s'être défendu avec
une énergie terrible, après avoir grièvement blesEé
plusieurs des agents, il fut pris.

Cette fois, ce n'était pas Rip, c'était le chef de
police Comeau qui s'était emparé de Jean-Sans-
Nom. Cette fructueuse et retentissante affaire
échappait au directeur de l'office Rip and Co. Six
mille piastres qui manqueraient à la colonne des
recettes deé sa maison de commerce !

La nouvelle de l'arrestation de Jean-,Sanis-Nom
S'était aussitôt répandue à travers toute la pro

Kinigstonî, s'élève le fort Frontenac. Il domine la
rive gauche du Saint-Laurent par lequel s'écoulent
les eaux du lac, et dont le cour-s sépare en cet en-
droit le Canada des Etats-Unis.

Ce fort était commandé à cette épocaue par le
ma jor S'-inclair, ayant sous ses ordres quatre olli-
ciers et une centaine d'hommes du 20e régiment.
Par sa position, il complétait le système de défense
(les forts Oswégo, O ntario, Lévis, (lui avaient été
créés pour- assurer la protection (le ces lointains
territoires, exposés jadis aux (lépradations des i-
diens.
1 JC'est au fort Frontenac que Jean-Sans-Nom avait

été condluit. Le gouverneur général, informé de
l'importante capture opérée par l'escouade de Co-
meau, n'avait pas voulu que le jeune patriote fût
amené à Montréal, ni en aucune autre cité imipor-
tante, où sa présence eût peut-être provoqué un
soulèvement populaire. De là, cet ordre, envoyé de
Québec, de diriger le prisonnier sur le fort Fronte-
nac, (le l'y enfermer, de le faire passer en juge-
ment-autant de dire de le condamner à mort.

Avec des procédés aussi sommaires, Jean aurait
dû être exécuté dans les vingt-quatre heures. Jean-
moins, sa comparution devant le conseil de guerre,
sous la présidence du major Sinclair, éprouva quel
ques retards.

Voici pourquoi
Que le prisonnier fût le légendaire Jean Sans

Nom, l'ardent agitateur qui avait été l'âme des
insurrections de 1832, 1835 1837, nul doute à cet
égard. Mais quel homme se cachait sous ce pseudo-
nyme, sous ce nom de guerre, c'est ce que le gou-
vernement eût voulu savoir. Cela lui aurait permis
de remonter dans le passé, d'obtenir des r-évéla-
tions, peut être de ,surprendre certains agissements
secrets, certaines complicités ignorées se ratta-
chant à la cause de l'indépendance. a

Il importait dès lors d'établir, sinon l'identité,
du moins l'origine de ce personnage, dont le nom
véritable n'était pas encore connu et qu'il devait
avoir un intérêt supérieur à dissimuler. Le conseil
de guerre attendit donc avant de procéder au ju-
gement, et Jean fut très circonvenu à ce sujet. Il
ne se livra pas ; il refusa même de répondre aux
questions qui lui furent posées sur sa famille. Il
fallut y renoncer, et, à la date du 10 décembre, le
proscrit fut traduit devant ses juges.

Le procès ne pouvait donner matière à discussion.
Jean avoua la part qu'il avait prise aux premières
comme aux dernières révoltes. Il revendiqua contre
l'Angleterre les droits du Canada, hautement,
fièrement. Il se dressa en face des oppresseurs. Il
parla comme si ses paroles avaient pu franchir l'en
ceinte du fort et se faire entendre du pays tout
entier.

Lorsque la question relative à son origine, à la
famille dont il sortait, lui fut adressée une dernière
fois par le major Sinclair, il se contenta de ré-
pondre:

"lJe suis Jean-Sans-Nom, Franco-Canadien de
naissance, et cela doit vous suffire. Peu importe
comment s'appelle l'homme qui va tomber sous les
balles de vos soldats ! Avez-vous donc besoin d'un
nom pour un cadavre ?"

Jean fut condamné à mort, et le major Sinclair
donna ordg-e de le reconduire dans sa cellule. En
même temps, pour se conformer aux prescriptions
du gouverneur général, il expédia un exprès à
Québec, afin de l'informer, que l'état civil du pri.
sonnier de Frontenac n'a pu être établi. Dans ces
conditions, fallait-il passer outre ou surseoir à
l'exécution ?

Depuis près de deux sesmaines, d'ailleurp, lord
Gosford faisait activement procéder à l'instruction
des affaires relatives aux émeutes de Saint-Denis
et de Saint-Charles. Quarante-cinq patriotes des
plus marquants étaient détenus dans la prison de
Montréal, onze dans la prison de Québec. La Cour
de justice allaient entrer en fonctions avec ses
trois juges, son procureur général et le solliciteur
qui représentait la Couronne. Au même titre que

politique ne pou vait cxcuser la cruauté. A Mont-
réal, dans la prison de la Pointe-à-Caillières, dans
l'ancienne prison, située sur la place Jacques-
Cartier, dans la nouvelle prison, au pied du Cou-
rant, étaient entassés des centaines de pauvres
gyens souffrant du froid en cette saison si dure des
hivers canadiens. Torturés par la faim, c'est à peine
si la ration de pain, leur unique nourriture, était
suffisante.

Ils en étaient à implorer un jugement, et par
suite, une condamnation, si impitoyable qu'elle
fût. Mâais, avant de les faire comparaître devant
la Cour de justice ou la Cour martiale, lord Gos-
ford voulait attendre que la police eût achevé ses
perquisitions, afin que tous les patriotes qu'elle
pourrait atteindre fussent entre ses mains.

C'est dans ces circonstances que parvint à Qué-
bec la nouvelle de la capture de Jean Sans-Nom,
incarcéré au fort Frontenac. L'opinion universelle
fut que la cause de l'indépendance venait d'être
frappée au coeur.

Il était neuf heures du soir, lorsque l'abbé Joann
Lionel arrivèrent, le 12 décembre, en vue du

fort. Ainsi que l'avait fait Jean, ils avaient re-
monté la rive droite du Saint Laurent, puis tra-
versé le fleuve , au risque d'être arrêtés à chaque
pas. Effectivement, si Lionel n'était pas particu-
lièremient menacé pour sa conduite à Chipogan,
l'abbé Joann était recherché maintenant par les
agents de Gilbert Argaîl. Son compagnon et lui
durent par suite s'astreindre à certaines précau-
tions qui les retardèrent.

D'ailleurs, le temps était épouvantable. Depuis
vingt-quatre heurs, se déchaînait un de ces oura-
gans de neige, auquel les météorologistes du pays
ont donné le nom de "blizzard ". Parfois, ces
tourmentes produisent un abaissement de trente
degrés dans la température, c'est-à-dire une telle
intensité de froid, que de nombreuses victimes pé-
rissent par suffocation.

Qu'espérait donc l'abbé Joann en se présentant
au fort Frontenac ? Quel plan avait-il formé?1
Existait-il un moyen d'entrer en communication
avec le prisonnier ? Après une entente préalable,
serait-il possible de favoriser son évasion ? En tout
cas, ce qui lui importait, c'était d'être autorisé à
pénétrer cette nuit même dans sa cellule.

Comme l'abbé Joann, Lionel était prêt à sacrifier
sa vie pour sauver la vie de Jean-Sans-Nom. Mais
comment tont deux agiraient-ils ? Ils étaient ar-
rivés alors à un demi-mille du fort Frontenac
qu'ils avaient dû contourner afin d'atteindre un
bois, dont la lisière était baignée par les eaux du
iac. Là, sous ces arbres, dépouillés par les brises
de l'hiver, passait le simoun glacé, dont les tour-
billons couraient tumultueusement à la surface de
l'Ontario.

L'abbé Joann dit au jeune clerc
Il Lionel, restez ici, sans vous montrer, et at-

tendez mon retour. Il ne faut pas que les faction-
naires de garde à la poterne puissent vous aperce-
voir. Je vais tenter de m'introduire dans le fort et
de communiquer avec mon frère. Si j'y parviens,
nous discuterons ensemble les chances d'une
évasion. Si toute évasion est impossible, nous
examinerons les chances d'une attaque que les
patriotes pourraient entreprendre, pour le cas où
ma garnison de Frontenac serait peu nombreuse."

Il va de soi qu'une attaque de ce genre aurait
exigé des préparatifs d'assez longue durée. Or, ce
que l'abbé Joann ignorait, puisque le bruit ne s'en
était pas répandu, c'est que le jugement avait été
rendu deux jours avant, que l'ordre d'exécution
pouvait arriver d'une heure à l'autre. Du reste, ce
coup de main à tenter contre le fort Frontenac, le
jeune prêtre ne le considérait que comme un moyen
extrême. Ce qu'il voulait, c'était procurer à Jean
les moyens d'e s'évader dans le plus court délai.

"1Monsieur l'abbé, demanda Lionel, avez-vous
quelque espoir de voir votre frère ?

-Lionel, pourrait-on refuser l'entrée du fort à
un ministre qiui vient offrir ses consolations à un
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